
   Dernières infos pour le séjour du 8 au 11 mai 2025 au moulin de Montrond (05) 

 

Eliane Bridoux, Dominique Rodot, Marcel Perrod et moi-même rentrons de Montrond, après  2 jours de préparation du 

séjour.  

Voici les dernières instructions : 

1.- le voyage : Lons / Saléon 

350 km –  entrée sur l’autoroute à 7h40, conseillée. Parcours : Lyon St- Exupéry – Grenoble – Sisteron autoroute – Lus- 

la Croix- Haute – Aspres-sur-Buëch – Serres D1075 – toujours direction Sisteron – Montrond . Ne pas s’arrêter au gîte – 

Continuer tout droit – entrée d’ Eygians – au 1er rond-point,  direction Orpierre (à droite) passer le pont sur le Buëch – 

au rond-point, 5e sortie direction Saléon –lieu de notre RV -  on monte – on passe le pont sur le Céans – à un Y, 2 

panneaux indicatifs : Saléon,  suivre celui de  droite pour arriver au village. Attention : rue très étroite – traverser le 

village et atteindre l’église, sur votre droite. Il faut compter 4h30 de parcours avec un arrêt. Heure d’arrivée souhaitée 

entre 12h15 et 12h30 (pas plus tard) 

2.-Pique-nique (que vous aurez apporté)  devant l’église, avec un beau panorama. 

3.- Balade : le plateau de Saléon. 2h30 – 7 km et 190 m de dénivelé. Difficulté : une descente très raide, caillouteuse 

donc bâtons  fortement conseillés.  

4.- Arrivée au gîte : revenir à Montrond – Après la pancarte de fin de village, tourner à gauche – en vue, une grande 

ferme, le gîte est juste après.  

5.- Installation dans les chambres : 6 chambres pour les couples, 1 chambre de 3 pour Daniel Perciot, Daniel Schneider 

et Dominique Rodot. 3 chambres de 2 pour : Nadine Baud et Monique Groffod – Mireille Rovelli et Marie-Hélène Fumey 

– Annie Putin et Chantal Roy – Nicole Bottex et Rolande Musitelli.  

 Les draps et les couvertures sont fournis.  Apporter vos linges de toilette. 

6.- Pot d’accueil – Repas à 19h30 –  petit-déjeuner à 7h45 – RV aux voitures à 8h30. – samedi soir, apéritif offert par le 

Gpl.  

     --------------------------------- 

2e jour et 3e jour : 2 randos à la journée : Le Roc de l’Aigle au départ de Reybiers à 22 km du gîte.  13 km 800 m de 

dénivelé environ // les gorges du Riou avec le sommet de Revuaire  au départ de St-Genis à 5 km du gîte. 12 km – 760 m 

de dénivelé.  

4e jour : départ du gîte à 8h45. Balade au départ de Serres : le sentier des moines : 400 m de dénivelé – 6 km – 3h – 

cheminement en crête – point de vue magnifique.  

Pique-nique à Serres ou à la chapelle de Saumane (à définir) et retour dans le Jura. 

     ------------------------------------------- 

 Ces randos ont été choisies et reconnues  pour être accessibles à tous.  Toutefois, les organisateurs ont la 

possibilité de modifier le programme, suivant les conditions météo. A voir sur place.  

 Le règlement : par chèque ou en liquide. Pas de carte bancaire ni de chèques vacances 

 Ne pas oublier : vos couverts – votre gobelet  (gpl ou autre) – les boites pour les salades du pique-nique sont 

fournies.  

 Avoir, obligatoirement, dans votre sac à dos, la fiche de santé – vous la trouverez  sur le site, page 

« documents » 



 

 Les personnes co-voiturées doivent prendre contact avec leur chauffeur  pour les modalités de départ 

    

Co-voiturage 

Dominique Rodot – Nicole Bottex – Chantal Roy – Mireille Rovelli 

Marcel Jacquier – Eliane Bridoux – Jacqueline et Marcel Perrod 

Michel Bridoux – Fabienne Avenet – Rolande Musitelli- Marie-Hélène Fumey 

Nadine Baud – Annie Putin – Monique Groffod 

Pascal et Eliane Beaulaton – Clairette et Charles Bonnier 

Daniel Perciot – Daniel Schneider – Martine Chamouton – Guy Monnet 

    ----------------------------------------------------------- 

Rappel du calcul pour les frais de voyage : 

- Consommation de carburant aux 100 km x prix du carburant = P 

- Nbre de km parcourus x P = prix du voyage  

- A ce montant,  s’ajoutent les frais d’autoroute = R - prix de revient. 

- Ce montant R est a divisé par le nombre de personnes dans la voiture (y compris le chauffeur) = prix de revient 

par personne. 

- Les personnes transportées ajoutent à ce montant : Nbre de kms parcourus x 0,025euros  

C’est un calcul de base – Toutefois  le chauffeur reste maitre de son véhicule et  reste seul décideur  de la somme due 

pour le voyage des passagers, dans la limite du raisonnable, bien sûr. 

 

N° tel à mettre dans vos contacts : 06 81 89 08 58 – Rolande Musitelli  //  06 86 97 20 31 Marcel Perrod //  

 

En route pour une nouvelle aventure, avec  votre bonne humeur  et le soleil !! 

Très cordialement  

      Rolande Musitelli, présidente 

 

 

 


